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Objet : Opposition à tout refoulement vers l’Égypte et levée de l’interdiction de voyager pour Mariam AbdelBasette
 
Monsieur le Ministre,
 
Je me permets de vous écrire afin d’attirer votre attention sur le cas de l’Égyptienne Mariam AbdelBasette, qui réside légalement à Oman depuis 2021. Alors qu’elle et son mari, Ahmed Moussa, se sont engagés pacifiquement sur les réseaux sociaux pour l’avènement d’une Égypte plus démocratique, ils sont victimes de répression transnationale par les autorités égyptiennes. 

En effet, en avril 2026, son mari a été expulsé de force vers l’Égypte, et il est depuis détenu au secret. Poursuivie pour “direction d’une organisation terroriste”, “diffusion de fausses informations”, “rassemblement illicite” et “incitation à la désobéissance civile” simplement pour avoir exercé sa liberté d’expression, consacrée dans le Pacte International relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), Mariam s’est pourtant vu refuser la possibilité de quitter le territoire omanais car elle figurerait sur la liste rouge d’Interpol. 
Après avoir accouché le 25 mai 2026, les autorités omanaises l’ont également empêchée de rentrer chez elle avec son nouveau-né. Finalement, après plusieurs semaines, les autorités lui ont enfin laissé la possibilité de regagner son domicile dans la capitale omanaise, ce que nous accueillons avec soulagement. Cependant, face au risque de mauvais traitements et de torture auquel Mariam fait face si elle retournait en Égypte, nous restons vivement préoccupés face à l’interdiction de voyager qui persiste à son égard.

Le Sultanat d’Oman, en tant que signataire de différents traités internationaux, dont la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, se doit de respecter le principe de non-refoulement, qui exige qu’une personne ne soit pas expulsée si elle risque de subir des actes de torture dans le pays de destination. 
 
Je vous exhorte donc, Monsieur le Sultan, à : 
· Permettre à Mariam et à ses enfants de voyager en sécurité vers une destination de son choix.
· Ne pas l’expulser de force vers l’Égypte où elle risque la détention et des mauvais traitements.
· Demander aux autorités omanaises de mettre fin à la coopération judiciaire à des fins de répression politique avec les autres États de la Ligue Arabe.
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de ma haute considération.


